
Commune de SAINT JEAN D ARVES
jl jl (Hors agglom6ration)
"SAVOE D80 du PR 24+0474 au PR 24+0500 et D926 du PR 18+0900 au PR
B B 20+0380

LE DipARTEMENT
Arr6t6 temporaire n° 25-AT-2208

Portant r6glementatioi> de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu 1c Code g6n6ral des collectivites ten'itoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route etnotaminentles articles R, 411-8 etR, 413-1

Vu 1c Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction intemunist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'an'et6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CEGELEC Auvergne Drome Ardeche

CONSID6RANT que la reprise travaux d'enfouissement cables BT et HTA pour Ie compte d'ENEDIS rendent nicessaire de
reglementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur les D80 et D926

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 05/11/2025 etjusqu'au 05/12/2025, 7HOO/18HOO et 24h/24h pendant les travaux de tranch6es sous chaussee,les
prescriptions suivantes s'appliquent sur la D80 du PR 24+0474 au PR 24+0500 (SAINT JEAN D ARVES) situ6s en et hors
agglom6ration et D926 du PR 18+0900 au PR 20+0380 (SAINT JEAN D ARVES) situ6s hors agglom6ration :

» Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

« La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fixee a 50 km/h;
• • La circulation est altern6e par feux ou K10, sur une longueur maximum de 300 mfetres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Intemumst6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur ; CEGELEC Auvergne DromeArdeche / 475 Rue de Chassende 43000 LE PUY EN VELAY,

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par 1c present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions conti'aires anterieures,

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera publi6 et affiche conformement a la r6glementation en vigueur,

Fait a SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie <=>^////<^<? ^
/

Pour 1c President du Conseil d^partemental et par d616gatiou,

Directeur de la Maison Technique du Departement de Maurienne

DIFFUSION:
CHOELEC Auvcrgne Drimc Ardiche
SMUR
PCOS1RIS
L» Mriri de SAINT JEAN D'ARVHS
Secrilnrial g^tiirol
Secrftariolg^rol
Secrftoriat g^ral
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